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Résumé des principales décisions du plénum  
du Conseil général du 20 décembre 2021 
 

 
1. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil général du 12 octobre 2021 

 
Le procès-verbal du 12 octobre est accepté par 49 oui, 0 non et 1 abstention 

 

 2. Examen et approbation du budget 2022 de la Municipalité de Sion  
 

L’entrée en matière est acceptée par 51 oui, 0 non et 3 abstentions 
 

Dicastère 1 : Administration générale & Finances  
 

Pas d’amendement proposé.  

 
Dicastère 2 : Economie & tourisme  
 
Amendement rubrique fonctionnement 260.3636 : aides au développement économique. 

L’amendement proposant une réduction des subventions économiques est refusé par 52 non, 7 oui et 

0 abstention.   
 

Amendement rubrique fonctionnement 264.36.37 : subventionnement aux personnes physiques. 
L’amendement proposant une augmentation (+76000 CHF) des subventions pour les mesures 

énergétiques est accepté par 45 oui, 4 non et 3 abstentions  
 

 

Dicastère 3 : Education & Culture  
 

Amendement rubrique fonctionnement 320.3010 : traitement du personnel administratif et 
d’exploitation. L’amendement demandant de soustraire un montant pour des mandats externes est 

refusé par 48 non, 4 oui et 0 abstention.   

 
 

Amendement rubrique 320.3636 : Subventions aux organisations privées à but non lucratif. 
L’amendement demande une augmentation des ressources pour le service culturel est refusé par 31 

non, 19 oui et 2 abstentions.    

 
Amendement rubrique 320.3637 : Subventions aux organisations privées à but non lucratif. 

L’amendement proposant de de monter à 10% la participation de la municipalité aux unités de cours 
de l’EJMA et du Conservatoire est accepté (+ 45'000 CHF) par 45 oui, 6 non et 1 abstention.   

 
 

Amendement rubrique 308.5040 : Terrains bâtis centre scolaire du sacré cœur. L’amendement 

proposant d’aménager une cour d’école (au cours d’une rénovation prévue), de l’arboriser /la végétaliser 
et de la renaturer.  L’amendement est refusé par 29 non, 20 oui et 2 abstentions   

 
 

Dicastère 4 : Affaires sociales  
 
Amendement 404.3130 : prestations de service tiers. L’amendement proposant de réduire le 

subventionnement de la semaine contre le racisme est refusé par 48 non 3 oui, 0 abstention   
 

Dicastère 5 : Sécurité publique  
 

Aucun amendement  
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Dicastère 6 : Travaux publics & Environnement  
 

Amendement rubrique de fonctionnement 601.3101 : matériel d’exploitation et de fournitures. 
L’amendement proposant l’achat de radars pédagogiques solaires est accepté (+25'000) par 51 oui, 

1 non et 0 abstention   

 
Amendement rubrique de fonctionnement 608.3119 (-280'000 CHF): autres immobilisations. 

L’amendement demandant que le Conseil général puisse étudier le nouveau concept de gestion des bio 
déchets et donner son sur le mode de financement avant sa mise en place est accepté par 30 oui, 16 

non et 6 abstentions  
 

 

Rubrique d’investissement 600.5010 pistes cyclables et parcs à vélos. Plusieurs amendements sont mis 
en confrontation.  L’amendement demandant l’amélioration des pistes cyclables (+100'000) est 

accepté par 45 oui 2 non et 4 abstentions.   
 

Rubrique d’investissement 600.5010 : liaison nord sud secteur gare. L’amendement proposant la 

réduction de montant pour les études est refusé par 39 non 11 oui et 2 abstentions  
 

Dicastère 7 : Bâtiment et constructions  
 

Amendement rubrique fonctionnement 701.3144 : entretien des terrains bâtis et bâtiments. 
L’amendement demandant l’accélération de l’installation des panneaux solaires est   

refusé par 32 non, 19 oui et 2 abstentions  

 
 
Dicastère 8 : Urbanisme & Mobilité 
 

Amendement rubrique fonctionnement 852.3010 : traitement du personnel administratif et 

d’exploitation de parcs jardin. L’amendement demandant une augmentation des EPT au service des 
parcs et jardins est refusé par 32 non, 19 oui et 2 abstentions 

 
 

Amendement rubrique 856.3634 :  augmentation des cadences entre Uvrier et Sion  

 
L’amendement est retiré  

 
Amendement rubrique 860.3111 : machines appareils et véhicules : L’amendement demandant une 

réduction de l’achat de véhicules est refusé 33 non, 19 oui et 0 abstention.  
 

Amendement rubrique de fonctionnement 860.31.32 : Honoraires experts et spécialistes. L’amendement 

demandant une réduction des études est refusé par refusé 33 non, 17 oui et 2 abstentions.  
 

Amendement 852.5040 : aménagements espaces publics. L’amendement demande des moyens pour 
arboriser est refusé 32 non, par 20 oui et 0 abstention  

 

 
Amendement 852.5040 : place de la Planta. L’amendement demandant une diminution des montants 

est accepté (-160'000 CHF) 37 oui, 15 non et 0 abstention.  
 

 
Amendement rubrique investissement 8565060 : Achats d’abribus et de parcs à vélos. L’amendement 

demandant des moyens supplémentaires pour la réalisation d’abribus est refusé par 28 non 22 oui 2 

abstentions.   
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Amendement rubrique investissement 850.5290 : Autres immobilisations incorporelles. L’amendement 

demandant une diminution des études pour Ronquoz 21 est refusé par 39 non, 8 oui et 4 abstentions. 

 
Dicastère 9 : Sport jeunesse & Loisirs  
 

900.3636 subventions aux organisations privées à but non lucratif  

 
Amendement retiré suite aux informations reçues de la municipalité  

 
 

Discussion finale sur le budget 2022 : au final la somme des amendements concernant le 

fonctionnement s’élève à – 134’000 CHF et la somme des amendements concernant l’investissement à 
– 60’000 CHF  

 
 

Le budget est accepté par 51 oui 0 non 0 abstention  
 

Le vice-président du Conseil général : A. Dubuis, 22.12.2021  


